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Formation aux vérifications réglementaires des extincteurs - en 
présentiel

 

La formation de vérificateur d’extincteurs permet d’acquérir les compétences nécessaires 
pour contrôler, entretenir et vérifier périodiquement les extincteurs conformément à la norme 
NF S 61-922. 
Elle comprend une partie théorique (réglementation, types d’extincteurs, principes de 
fonctionnement, obligations de maintenance) et une partie pratique (inspection, essais, 
remplacement des pièces, rédaction du rapport de vérification). À l’issue de la formation, le 
stagiaire est capable de garantir la conformité réglementaire et la fonctionnalité des 
extincteurs installés dans les établissements.
 
 

Durée: 7.00 heures (1.00 jour(s))
 
Profils des apprenants

• Toutes personnes destinées au contrôle des extincteurs 
 
Prérequis

• Avoir minimum 18 ans
• Comprendre et parler le français (minimum C1)

 
Accessibilité et délais d'accès
Le délai d'accès à la formation est variable. Il dépend des formations qui sont prévues dans les semaines à venir. Le délai de réponse pour les 
formations intra-entreprises varie selon vos disponibilités et celles de nos formateurs. La formation est accessible en moyenne sous 1 à 4 
semaines après validation du dossier (en fonction des disponibilités et du financement)
 
Qualité et indicateurs de résultats 
Taux de réussite: 96%
Taux de satisfaction: 97%

 
Objectifs pédagogiques

 
• Connaître la réglementation et les normes applicables à la vérification des extincteurs et les responsabilités du vérificateur.
• Être capable de tracer les interventions : remplir les fiches de vérification, apposer les étiquettes de conformité, rédiger un rapport clair et 

conforme aux obligations légales.
• Savoir réaliser les contrôles périodiques, fonctionnels et visuels sur les extincteurs A, AB, BC, ABC et à CO2, en toute sécurité.

 

Contenu de la formation
 

• Partie théorique : 
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• Présentation des objectifs de la formation 
• Révision des notions réglementaire (suivant la norme NF S 61-922, l'article, R4227-39 du Code du Travail et la règle R4 du 

référentiel APSAD)
• Méthodologie de contrôle, d’utilisation et d’installation des extincteurs
• Notions de base sur le déclenchement et le développement d’un incendie
• Classes de feu : A, B, C, D, F
• Types d’extincteurs : eau pulvérisée, poudre, CO₂, mousse
• Composants d’un extincteur : cuve, robinet, manomètre, diffuseur, plombage
• Durée de vie d'un extincteur, fréquence des vérifications, recharge
• Inspection visuelle : corrosion, fuite, marquage, étiquetage
• Vérifications fonctionnelles : pression, pesée, système de déclenchement
• Accessoires et conformité signalétique (pictogrammes, panneaux)
• Traçabilité et documentation (registre de sécurité incendie, fiche d’intervention,...)

• Partie pratique (avec des extincteurs):
• Reconnaissance et inspection de différents extincteurs en situation réelle
• Utilisation d'extincteurs, d'un bac à feu ou d'un casque de réalité virtuelle
• Inspection visuelle guidée (avec check-list)
• Identification du type, classe de feu, conformité du marquage
• Vérification de la plaque signalétique, du pressostat ou manomètre
• Contrôle fonctionnel (pesée, pression, état du diffuseur)
• Simulation de pose d’étiquette de vérification
• Remplir un bon d’intervention / rapport de contrôle

 

Organisation de la formation
 
Équipe pédagogique
L'équipe pédagogique est composée de pompiers et de formateurs expérimentés.
A la suite de la formation, vous aurez le numéro de téléphone de votre formateur, vous pourrez l'appeler si vous avez des questions techniques.
Toute l'équipe de VGP Formations reste à votre disposition avant, pendant et après la formation afin de répondre à toutes vos questions.
 
Ressources pédagogiques et techniques

• Accueil des apprenants dans une salle équipée et dédiée à la session de formation
• Contenus pédagogiques diffusés via vidéoprojection
• Malette avec le cours remise à chaque stagiaire
• Extincteurs, bac à feu et/ou casque de réalité virtuelle pour la pratique
• Espace apprenant sur Digiforma

 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

• Avant la formation: Planification des sessions (présentiel, pratique sur site). Communication sur les objectifs et le programme de formation.
• Pendant la formation: Feuille de présence signée par les participants. Respect du programme pédagogique prévu. Suivi des interactions et 

engagement des apprenants.
• Après la formation: Remise des supports pédagogiques et attestations de suivi. Enquête de satisfaction immédiate (formulaire, feedback 

oral). Vérification des acquis via un test et une mise en situation sur le plateau technique.
 
 

Modalités de certification
 
Obtenir une note >50% de bonnes réponses à l’évaluation théorique soit avoir 10/20 au QCM.
 
Il est attendu qu'à la fin de la formation, le stagiaire connaisse la réglementation et sache faire le contrôle des extincteurs en respectant la 
réglementation en vigueur.
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La certification de contrôleur d’extincteurs atteste qu’un technicien maîtrise les procédures de VGP conformément à la norme NF S 61-922 
incluant contrôle visuel, fonctionnel et traçage. Elle est généralement délivrée après formation suivie d’un épreuve pratique et théorique.
VGP Formations à déterminer que la certification est à renouveler tous les 5 ans.
 
 


